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Mesdames et 
Messieurs les députés, 

C’est sous la présidence de Mme Laurence Fehlmann Rielle que la 
Commission d’aménagement s’est réunie les 5 et 12 décembre 2001 afin de 
traiter le PL 8542 modifiant les limites de zones sur le territoire de la 
commune de Satigny, plus précisément du hameau de Peissy. 

La commission a pu compter sur les aides précieuses de M. G. Gainon, 
chef de la division et de l’information du territoire et des procédures,  
M. J.-Ch. Pauli, juriste, Mme S. Nemec Piguet, service des monuments et 
sites, ainsi que la procès-verbaliste, Mme Meyer. 

 

Bref  historique 

Ce projet de loi a été initié par résolution du Conseil municipal de la 
commune de Satigny, du 16 mai 2000, prise à l'unanimité. Il a ensuite été 
dressé et mis au point en liaison avec le DAEL et plus particulièrement la 
direction du patrimoine. Le projet mis à l'enquête publique prévoit deux 
zones situées de part et d'autre de la route de Peissy, soit à l'ouest du village 
une zone d'environ 18 000 m2, et à l'est une zone d'environ 11 000 m2. 
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Ce projet de modification de zone est accompagné, à la demande du 
DAEL, d'une projet de plan de site qui règle « l'aménagement de détail » de 
ces secteurs. 

Ces projets ont été approuvés par le Conseil municipal ainsi que par les 
habitants du village. 

 

Visite des lieux et audition de la commune 

Lors de la séance du 5 octobre 2001, la commission s'est rendue sur les 
lieux mêmes du hameau de Peissy, accompagnée de M. J.-D. Ramuz, maire, 
P. Stettler, adjoint, et D. Eissler, secrétaire. A cette occasion, elle a pu 
vérifier le bien-fondé des propositions et auditionner la commune dans les 
locaux de la mairie. 

M. Ramuz indique que cette démarche a été entamée par rapport à une 
volonté des habitants, avec comme résultat le projet de loi qui est à l’étude 
devant le Grand Conseil. La démarche a été entreprise d’entente avec les 
services cantonaux, les deux périmètres répondent à la loi en place. 

Pour M. Ramuz, un des soucis de la commune est de prévoir la 
possibilité, lors des futures rénovations, de laisser la possibilité de créer des 
jours en toiture. 

Même si, au départ de ce projet, certaines personnes au sein du Conseil 
municipal auraient souhaité un périmètre plus étendu, ces dernières se sont 
finalement ralliées au projet actuel. 

 

Débat en commission 

La loi fédérale sur l’aménagement du territoire ne permet pas à des non-
agriculteurs d’acheter, puis d’habiter d’anciennes fermes se trouvant en zone 
agricole. Il appartient dès lors aux cantons de modifier le régime des zones. 
Genève a donc intérêt à déclasser tous ses hameaux en zone à bâtir. 

Il est à relever que l’enquête publique n’a provoqué aucune opposition, ce 
dossier a été traité de manière exemplaire et conforme aux vœux du Grand 
Conseil, à savoir : 

– délimiter un périmètre passant au plus près des maisons existantes (ne pas 
créer de mini-zones de développement) ; 

– permettre la rénovation des maisons existantes. 
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Contrairement à d’autres projets concernant les hameaux, le débat sur 
« au plus près des constructions » n’a pas eu lieu. La raison est sûrement due 
au fait qu’il n’est pas prévu de nouvelles zones de développement. 

Certains commissaires ont évoqué la possibilité d’étendre le périmètre 
proposé, notamment en reliant les 2 zones précitées. Finalement, cette 
proposition a été abandonnée au cours des débats. 

 

C’est donc à l’unanimité des membres présents que la commission vous 
recommande d’adopter ce projet de loi tel que rédigé ci-après. 
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Projet de loi 
(8542) 

modifiant les limites de zones sur le territoire de la commune de Satigny 
(création d’une zone 4B protégée) 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
 

Art. 1 
1 Le plan No 29107A-535, dressé par le Département de l'aménagement, de 
l'équipement et du logement, le 7 mars 2000, et modifié le 3 avril 2000, 
modifiant les limites des zones sur le territoire de la commune de Satigny 
(création d’une zone 4B protégée au hameau de Peissy) est approuvé. 
2 Les plans de zones annexés à la loi d'application de la loi fédérale sur 
l'aménagement du territoire, du 4 juin 1987, sont modifiés en conséquence. 
 

Art. 2 
En conformité aux articles 43 et 44 de l'ordonnance sur la protection contre 
le bruit, du 15 décembre 1986, il est attribué le degré de sensibilité III aux 
biens-fonds compris dans le périmètre de la zone 4B protégée, créé par le 
plan visé à l'article 1. 
 

Art. 3 
Un exemplaire du plan No 29107A-535 susvisé, certifié conforme par la 
présidence du Grand Conseil, est déposé aux archives d'Etat. 
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